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Métropole RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS

Extrait du Registre des délibérations du
Bureau

Séance du 1° décembre 2022

Membres du Bureau en exercice : 33

Le Bureau, régulièrement convoqué, s'est réuni salle Robert SCHWINT - La City - 4 rue Gabriel
Plançon - 25000 Besançon, sous la présidence de Madame Anne VIGNOT, Présidente de Grand
Besançon Métropole.

Ordre de passage des rapports : 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12.

La séance est ouverte à 18h10 et levée à 18h33.

Etaient présents : Mme Catherine BARTHELET, M. Gabriel BAULIEU, Mme Anne BENEDETTO,
M. René BLAISON, M. Nicolas BODIN, M. François BOUSSO, Mme Marie ETEVENARD, Mme Lorine
GAGLIOLO, M. Olivier GRIMAITRE, M. Yves GUYEN, M. Daniel HUOT, M. Denis JACQUIN,
M. Michel JASSEY, M. Aurélien LAROPPE, M. Christophe LIME, M. Christian MAGNIN-FEYSOT,
M. Yves MAURICE, M. Jean-Paul MICHAUD, M. Anthony NAPPEZ, M. Gilles ORY, Mme Françoise
PRESSE, M. Nathan SOURISSEAU, M. Fabrice TAILLARD, Mme Anne VIGNOT, Mme Marie ZEHAF.

Etaient absents : Mme Frédérique BAEHR, Mme Marie-Jeanne BERNABEU, M. Sébastien
COUDRY, M. Marcel FELT, M. Gilbert GAVIGNET, M. Frank LAIDIE, M. Pascal ROUTHIER,
M. Benoit VUILLEMIN.

Secrétaire de séance: Mme Marie ETEVENARD.

Procurations de vote : Mme Frédérique BAEHR à Mme Marie ZEHAF, Mme Marie-Jeanne
BERNABEU à M. Jean-Paul MICHAUD, M. Sébastien COUDRY à M. Nicolas BODIN, M. Marcel FELT
à M. Yves GUYEN, M. Frank LAIDIE à M. Denis JACQUIN, M. Pascal ROUTHIER à M. Gabriel
BAULIEU, M. Benoit VUILLEMIN à M. Daniel HUOT.
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Enseignement Supérieur et Recherche
Subvention au Bureau des Associations Franc-Comtoises (BAF)

Rapporteur : M. Gabriel BAULIEU, Vice-Président

Inscription budgétaire
BP 2022 et PPIF 2022-2026 1 Montant prévu au BP 2022: 510 000 €
« Enseignement supérieur» Montant de l'opération : 5 000 €

Résumé:
Le BAF, Bureau des Associations Franc-Comtoises, réunit les associations étudiantes franc-
comtoises autour de projets visant à dynamiser la vie étudiante.
Elle a mis en place courant 2021 une AGORAé, épicerie sociale et solidaire, permettant aux
étudiant.e.s en situation de précarité de pouvoir acheter de la nourriture à des prix largement
inférieurs à ceux du prix du marché. Dans le cadre de l'installation de l'AGORAé dans le bâtiment le
LiVE, l'association a besoin d'investir dans du matériel à hauteur de 5 000 €.

1. Contexte

Le LiVE, Lieu de Vie Etudiant, est un bâtiment du Crous Bourgogne Franche-Comté en rénovation
permettant de dynamiser la vie étudiante. Il est situé au 42 Avenue de l'Observatoire à Besançon, au
sein du Campus Universitaire de la Bouloie. L'objectif est que ce bâtiment puisse s'ancrer dans une
dynamique territoriale afin d'y accueillir dans un premier temps les associations étudiantes dans le
cadre de réunions de travail, les étudiants pour qu'il puisse s'y détendre et s'y reposer à différentes
périodes de la journée, mais également, au rez-de-chaussée un espace solidaire.
Cet espace solidaire sera composé d'une AGORAé, épicerie sociale et solidaire mise en place par la
BAF depuis le mois de février 2021 et accueillant les étudiants en situation de précarité pour leur faire
bénéficier de denrées alimentaires et d'hygiène pour un coût équivalent à 10% du prix du marché. Cet
espace aura aussi pour vocation d'accueillir un volet ressourcerie, évoluant au sein d'un écosystème
comptant par exemple le Studio 45, une friperie située au sein de la Bibliothèque Universitaire
Proudhon, ainsi qu'une antenne numérique au sein de la Maison Des Etudiants.

Il. Objet de la demande

Afin de pouvoir articuler l'ensemble des espaces solidaires entre eux et de permettre à la ressourcerie
de fonctionner de manière efficiente sans complexifier les conditions de travail ou d'engagement des
différentes personnes s'y impliquant, il est nécessaire que du matériel adapté soit mis à disposition de
toute personne agissant au sein de la ressourcerie.
Ainsi, en plus du matériel déjà acquis par les différents acteurs de ce projet, il serait nécessaire pour
l'association de pouvoir investir dans :

1 Chariot Multi-Usage : 750 €
1 Diable : 100 €
2 Tables rabattables à roulettes (300 €): 600 €
4 Armoires de rangement (500 €): 2 000 €
Caisses et portants : 1450 €
1 Poubelle : 100 €

Le Bureau des Associations Franc-Comtoises sollicite le soutien de Grand Besançon Métropole à
hauteur de 5 000 € pour investir dans l'ensemble des équipements précités et ainsi améliorer les
conditions de mise en œuvre de l'espace ressourcerie du LiVE.
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A l'unanimité le Bureau se prononce favorablement sur l'attribution d'une subvention de
5 000 € au Bureau des Associations Franc-Comtoises

Marie ETEVENARD
Vice-Présidente

Rapport adopté à l'unanimité :
Pour : 32 Contre : 0
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Abstention : 0

Pour extrait conforme,
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Le sens du vote des élus ne prenant pas part au vote est considéré comme une abstention.


